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(54) Dispositif de sommier relevable à lattes

(57) La présente invention concerne un dispositif de
sommier relevable à lattes.

Le dispositif est caractérisé en ce qu'il comprend un
panneau (11) fixé dans le cadre de sommier (1) en-des-
sous des longerons (5) de support des lattes transver-
sales (7) de manière à isoler les zones de couchage du

mécanisme à bras et biellettes (6) situé en partie sous
le panneau (11) et dont certains éléments mobiles (6)
liés fonctionnellement aux longerons correspondants
(5) peuvent passer au travers de fenêtres (12) du pan-
neau (11).

L'invention trouve application dans le domaine de
la literie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de sommier relevable à lattes.
[0002] On connaît un tel dispositif comprenant un ca-
dre à pans longitudinaux et pans transversaux, plu-
sieurs longerons latéraux de support de lattes transver-
sales articulés les uns relativement aux autres pour dé-
finir des zones de couchage distinctes relevables par
rapport au cadre par l'intermédiaire d'un mécanisme à
bras et biellettes logé dans le cadre. Pour faciliter le re-
levage des zones de couchage, ces dispositifs sont gé-
néralement pourvus d'un moteur électrique faisant par-
tie du mécanisme à bras et biellettes et commandé à
partir d'un boîtier de commande à distance pour régler
de façon précise l'inclinaison souhaitée des différentes
zones de couchage. Ce moteur électrique est fixé dans
le cadre du sommier en étant disposé, avec les bras et
les biellettes de relevage entraînés par ce moteur, en-
dessous des lattes transversales articulées.
[0003] Un tel agencement a pour inconvénient que la
poussière pouvant traverser les lattes s'accumule sur le
carter enfermant le moteur électrique et les bras et biel-
lettes du mécanisme de relevage des zones de coucha-
ge. En outre, l'air passant à travers les lattes des zones
de couchage peut constituer une zone d'air froide trans-
missible au matelas déposé sur les zones de couchage
et pouvant occasionner des désagréments aux utilisa-
teurs. Enfin, ces dispositifs connus ont également pour
inconvénient d'être inesthétique, notamment lorsque
les zones de couchage sont relevées faisant apparaître
en grande partie le mécanisme de relevage.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de sommier du type décrit ci-dessus, qui
ne présente pas les inconvénients de l'état de la tech-
nique antérieure.
[0005] Pour atteindre ce but, le dispositif de sommier
à lattes selon l'invention est caractérisé en ce qu'il com-
prend un panneau fixé dans le cadre en-dessous des
longerons de support des lattes transversales en fer-
mant complètement l'espace défini par les pans longi-
tudinaux et transversaux du cadre de manière à isoler
les zones de couchage du mécanisme à bras et biellet-
tes situé en partie sous le panneau et dont certains élé-
ments mobiles liés fonctionnellement aux longerons
correspondants peuvent passer au travers de fenêtres
du panneau parallèles aux pans longitudinaux du cadre
pour assurer le relevage ou l'abaissement des zones de
couchage.
[0006] En position non relevée des zones de coucha-
ge, les longerons latéraux articulés de support des lattes
sont alignés et reposent respectivement sur les deux
bords correspondants des pans longitudinaux du cadre.
[0007] Ce dispositif comprend avantageusement un
moteur électrique fixé dans le cadre en-dessous du pan-
neau d'isolation et commandé à distance pour permettre
le relevage des zones de couchage par l'intermédiaire
des bras et biellettes.

[0008] Le panneau d'isolation s'étend transversale-
ment aux pans longitudinaux et transversaux du cadre
de sommier.
[0009] Le panneau d'isolation, les longerons, les lat-
tes et les pans du cadre sont en bois.
[0010] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins an-
nexés donnés uniquement à titre d'exemple illustrant un
mode de réalisation de l'invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un dispositif
de sommier à lattes conforme à l'invention ; et

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous
du dispositif de la figure 1.

[0011] En se reportant aux figures, le dispositif de
sommier relevable à lattes est du type comprenant un
cadre rectangulaire à pans longitudinaux 2 et pans
transversaux 3 définissant un caisson et reposant sur
le sol par des pieds de support 4 disposés respective-
ment aux quatre coins du cadre.
[0012] Le dispositif comprend également deux séries
parallèles de longerons latéraux 5 articulés les uns re-
lativement aux autres pour définir des zones de coucha-
ge distinctes relevables par rapport au cadre 1 par l'in-
termédiaire d'un mécanisme à bras et biellettes 6 logé
dans le cadre 1 en position complètement abaissée des
zones de couchage à laquelle des lattes 7 de support
d'un utilisateur sont situées dans un même plan sensi-
blement horizontal. Les lattes 7 sont fixées entre les lon-
gerons latéraux 5 transversalement à ceux-ci en ayant
leurs extrémités engagées dans des embouts 8 solidai-
res des longerons 5, comme cela est connu en soi.
[0013] De préférence, le mécanisme à bras et biellet-
tes 6 de relevage des zones de couchage comprend un
moteur électrique 9 fixé dans le cadre de sommier et
commandé à partir d'un boîtier de commande à distance
(non représenté).Pour entraîner les bras et biellettes 6
dans le sens du relevage ou d'abaissement des zones
de couchage.
[0014] Comme représenté en figure 2, le moteur élec-
trique 9 commande la rotation de deux arbres parallèles
10 permettant le pivotement des différents bras et biel-
lettes 6 pour assurer le relevage ou l'abaissement des
zones de couchage.
[0015] Comme cela ressort mieux de la figure 1, les
zones relevables à lattes 7 peuvent comprendre une zo-
ne dite de têtière de support de la tête d'un utilisateur,
une zone de support du dos et de la partie fessière de
l'utilisateur et une zone de support de ses jambes, ces
dernières pouvant être décomposées en deux zones de
relevage distinctes.
[0016] Selon l'invention, le dispositif de sommier com-
prend un panneau 11 fixé dans le cadre en dessous des
longerons 5 de support des lattes 7 et fermant complè-
tement l'espace défini par les pans longitudinaux et
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transversaux 2, 3 du cadre 1, de manière à isoler les
zones de couchage du mécanisme à moteur et à bras
et biellettes 6 situées sous le panneau 11 et dont cer-
tains éléments mobiles liés fonctionnellement aux lon-
gerons correspondants 5 peuvent passer au travers de
fenêtres 12 du panneau 11, les fenêtres 12 s'étendant
parallèlement aux pans longitudinaux 2 du cadre 1, pour
assurer le relevage ou l'abaissement des zones de cou-
chage du sommier. Les fenêtres 12 sont adjacentes aux
pans longitudinaux 2 et proches de ces derniers.
[0017] Comme cela ressort mieux de la figure 2, en
position non relevée de zones de couchage, les longe-
rons latéraux articulés correspondants 5 de chaque sé-
rie sont alignés et reposent sur le bord supérieur cor-
respondant du pan longitudinal 2 du cadre 1.
[0018] Le panneau d'isolation 11 s'étend ainsi trans-
versalement aux pans longitudinaux 2 et transversaux
3 du cadre 1 au voisinage des bords supérieurs de ces
pans. De la sorte, le moteur électrique 9, les arbres 10
et les bras et biellettes 6 lorsque la plupart de ces der-
niers sont situés sous le panneau 11 en position non
relevée des zones de couchage, sont isolés c'est-à-dire
protégés contre des poussières pouvant provenir d'au-
dessus des lattes 7 au travers des espaces existant en-
tre elles et s'accumuler sur le moteur électrique 9, les
arbres 10 et les éléments du mécanisme situés en des-
sous du panneau 11. Ce dernier assure également une
protection thermique du matelas disposé sur les zones
de couchage à lattes 7 du sommier. En outre, lorsque
le matelas est retiré du sommier et/ou les zones de cou-
chage sont relevées, le panneau 11 assure un aspect
esthétique d'ensemble cachant l'ensemble motorisé si-
tué dans le cadre 1. L'esthétisme de cet ensemble est
amélioré lorsque le panneau d'isolation 11, les longe-
rons 5, les lattes 7 et les pans 2, 3 du cadre sont en un
même bois de qualité.

Revendications

1. Dispositif de sommier relevable à lattes, du type
comprenant un cadre (1) à pans longitudinaux (2)
et pans transversaux (3), plusieurs longerons laté-
raux (5) de support de lattes transversales (7) arti-
culés les uns relativement aux autres pour définir
des zones de couchage distinctes relevables par
rapport au cadre (1) par l'intermédiaire d'un méca-
nisme (6,9) à bras et biellettes (6) logé dans le cadre
(1), caractérisé en ce qu'il comprend un panneau
(11) fixé dans le cadre (1) en-dessous des longe-
rons (5) de support des lattes transversales (7) en
fermant complètement l'espace défini par les pans
longitudinaux (2) et transversaux (3) du cadre (1)
de manière à isoler les zones de couchage du mé-
canisme (6,9) à bras et biellettes (6) situé en partie
sous le panneau (11) et dont certains éléments mo-
biles (6) liés fonctionnellement aux longerons cor-
respondants (5) peuvent passer au travers de fenê-

tres (12) du panneau (11) parallèles aux pans lon-
gitudinaux (2) du cadre (1) pour assurer le relevage
ou l'abaissement des zones de couchage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'en position non relevée des zones de cou-
chage, les longerons latéraux articulés (5) de sup-
port des lattes (7) sont alignés et reposent respec-
tivement sur les deux bords correspondants des
pans longitudinaux (2) du cadre (1).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le mécanisme (6,9) de relevage des zo-
nes de couchage comprend également un moteur
électrique (9) fixé dans le cadre (1) en-dessous du
panneau d'isolation (11) et commandé à distance
pour permettre le relevage des zones de couchage
par l'intermédiaire des bras et biellettes (6).

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le panneau (11) s'étend
transversalement aux pans longitudinaux (2) et
transversaux (3) du cadre (1).

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le panneau d'isolation
(11), les longerons (2), les lattes (7) et les pans (2,3)
du cadre (1) sont en bois.
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